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La loi n° 2001-458 du 30 mai 2001 a institué une prime pour l'emploi afin d'inciter au retour à l'emploi
ou au maintien de l'activité.

Ce dispositif qui prend la forme d'un crédit d'impôt est codifié à l'article 200 sexies du code général
des impôts.

Cette prime est destinée à compenser une partie des prélèvements pesant sur les revenus d'activité
et à améliorer ainsi la rémunération que procure le travail.

Le versement de la prime pour l'emploi est subordonné au respect de certaines conditions liées :

- à la qualité des personnes bénéficiaires. Les personnes bénéficiaires doivent notamment exercer
une activité professionnelle procurant des revenus ;

- à la nature des revenus professionnels ;

- au montant du revenu fiscal de référence du foyer fiscal et des revenus d'activité professionnelle de
chaque membre du foyer fiscal.

Le montant de la prime pour l'emploi est calculé en fonction du niveau de revenu d'activité
professionnelle perçu par les membres du foyer fiscal.

La prime accordée au foyer fiscal est égale à la somme des primes calculées pour chaque actif au
sein du foyer.

Elle tient également compte des conditions et du niveau de vie du foyer fiscal (prise en compte de la
mono-activité, des familles mono-parentales et des charges de famille).

Le présent titre apporte des commentaires sur ce dispositif en traitant successivement :

- des conditions d'éligibilité à la prime pour l'emploi (Chapitre 1, BOI-IR-RICI-310-10) ;
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- des modalités de détermination de la prime pour l'emploi et des obligations déclaratives (Chapitre 2,
BOI-IR-RICI-310-20).

Identifiant juridique : BOI-IR-RICI-310-20120912
Date de publication : 12/09/2012
Date de fin de publication : 15/05/2015

 
 
 

 
 
 

Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts
Directeur de publication : Bruno Bézard, directeur général des finances publiques

ISSN : 2262-1954
Exporté le : 04/06/2025

Page 2/2 https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/3905-PGP.html/identifiant=BOI-IR-RICI-310-20120912

https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/3940-PGP
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/3905-PGP.html/identifiant=BOI-IR-RICI-310-20120912

	IR - Crédit d'impôt - Prime pour l'emploi

